FLASH  MUNICIPAL

n°153
     Janvier 2007
STATIONNEMENT  DIFFICILE  DANS  LE  CENTRE
Les travaux en cours des bâtiments communaux entrent désormais en phase de second œuvre. Simultanément s’engagent les travaux de voirie nécessaires à leurs abords et le début des travaux d’enfouissement des réseaux dans les rues du centre.

Tout ceci perturbe sensiblement la circulation dans ces rues et dans l’espace public qui dessert les bâtiments communaux ; le nombre de places de stationnement sera temporairement encore restreint et l’accès à cet espace sera parfois impossible et fermé.

En conséquence il est demandé :

· aux riverains de ce secteur qui le peuvent de rentrer au maximum leurs véhicules dans leur parcelle

· à tous ceux qui stationnent longuement dans le centre de se garer sur le haut de la place de l’Eglise et de faire à pied le reste de leur parcours

· aux parents d’élèves d’accéder aux écoles par les rues de la Vieille fontaine et de l’Isle en privilégiant le sens de circulation Vieille fontaine vers la rue de l’Isle

· aux parents des enfants suffisamment autonomes de l’école élémentaire, de les déposer aux entrées du centre communal sans les accompagner jusqu’à la porte de l’école.

Il est rappelé que les commerces restent accessibles à tout instant, à pied sans détour, et en véhicule en suivant parfois une petite déviation. A l’issue de ces travaux, le nombre de places de stationnement dans le centre sera sensiblement augmenté. 
INSCRIPTION  A  L’ÉCOLE   ÉLÉMENTAIRE
Cette inscription, obligatoire pour tous les enfants entrant en CP (cours préparatoire) et pour tous les enfants provenant d’une autre commune, s’effectue en deux temps :
1. Préinscription en mairie, dès maintenant, sur présentation
· du livret de famille

· d’un justificatif de domicile

· du carnet de santé pour la vérification des vaccinations

2. Inscription à l’école élémentaire, sur présentation

· de la fiche de préinscription délivrée par la mairie
· du certificat de radiation en cas de changement de commune
les samedis 10 et 31 mars
de 8 h 30 à 12 h 00

par Monsieur WALTER, directeur

à son bureau

3 rue de la Vieille fontaine.
POUR TOUS VOS IMPÔTS, UN INTERLOCUTEUR UNIQUE
A compter du 1er janvier 2007, le centre des impôts de Saint-Leu devient l’interlocuteur unique des particuliers pour la gestion de tous les impôts, qu’il s’agisse de l’impôt sur le revenu ou des impôts locaux afférents aux biens situés sur votre commune.

Centre des impôts de Saint-Leu

Hôtel des Impôts

131 rue d’Ermont

95328 ERMONT Cedex.

Tél. 01 30 40 66 91

Courriel : cdi.saint-leu-la-foret@dgi.finances.gouv.fr
Le centre des impôts fonciers d’Ermont Vallée de Montmorency conserve la seule gestion des locaux commerciaux et industriels.

Nouveau site internet des services de l’Etat dans le Val-d’Oise
La préfecture du Val-d’Oise vous invite à découvrir son nouveau site :

www.val-doise.pref.gouv.fr
Il est désormais possible d’obtenir directement en ligne, gratuitement, un certain nombre de documents que vous pouvez imprimer vous-même :

· certificat de non gage

· divers imprimés à remplir pour vos démarches administratives.

Attention aux “court-circuitages” !
En effet, certains internautes indélicats glissent leurs coordonnées sur le Web pour répondre à vos demandes moyennant une contribution financière.

Assurez-vous bien que vous êtes sur le site de la préfecture (ou celui du ministère de l’intérieur : www.interieur.gouv.fr)

L’ATELIER  MUSICAL  PROPOSE …

Prélude à la note bleue a reçu un piano neuf financé par la Communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Impressionnistes (C.C.V.O.I.)

L’association propose d’ouvrir un cours supplémentaire de piano, un ou deux soirs par semaine. 
Les familles intéressées sont invitées à se faire connaître auprès de la présidente, 
Madame HUNEAU. 


Tél. 01 39 60 76 25  
courriel : raymondhuneau@wanadoo.fr
CALENDRIER

1er février à 21 h
conseil municipal, en mairie, salle du Conseil
17 février
loto du basket au gymnase
du 17 février après la classe 
vacances scolaires 

au 4 mars inclus

8 mars après-midi
sortie des Anciens, par l’O.M.F.

10 mars
soirée dansante “choucroute”, par le comité des fêtes

29 avril
brocante, par le comité des fêtes

LES  RENDEZ-VOUS  DU  COMITE  DES  FETES
PENSEZ-Y DES MAINTENANT !

Le samedi 10 mars 2007 
dîner dansant “CHOUCROUTE”

pour la dernière fois dans la salle des fêtes actuelle.

Le nombre de places étant limité, réservez le plus tôt possible.

Le dimanche 29 avril 2007 
25ème  BROCANTE-FOIRE
Si vous désirez exposer devant chez vous ou à proximité de votre domicile,

contactez dès à présent le comité des fêtes.

Au delà du 31 mars, votre demande ne pourra plus être garantie.

Les réservations « devant ou à proximité de votre domicile » ne concernent que les personnes domiciliées sur l’emprise traditionnelle de la brocante, c'est-à-dire : place de la Mairie, rue du Coudray , rue de la République (de la place de la Mairie jusqu’à l’angle de la rue du Maréchal Leclerc), Grande rue, place de l’Eglise.

Cette emprise étant déclarée en préfecture et surveillée par la gendarmerie et la police, aucun déballage, hors les voies désignées ci-dessus, n’est autorisé.

Brocante des enfants :

· emplacement gratuit

· seule vente autorisée : leurs objets personnels

· autorisation parentale exigée

INSCRIPTIONS choucroute et/ou brocante

au local du Comité des fêtes, espace Maison des associations

de 9 h 30 à 11 h 00 tous les jours

